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GESTION DES D�CHETS / PRODUITS CHIMIQUES

Convention de B�le

ACTE

D�cision 93/98/CEE du Conseil, du 1er f�vrier 1993, relative � la conclusion, au nom de la Communaut�, de la 
Convention sur le contr�le des mouvements transfronti�res de d�chets dangereux et de leur �limination 
(Convention de B�le).

D�cision 97/640/CE du Conseil du 22 septembre 1997, concernant l'adoption, au nom de la Communaut�, de 
l'amendement � la convention de B�le sur le contr�le des mouvements transfronti�res de d�chets dangereux 
et de leur �limination (Convention de B�le), qui figure dans la d�cision III/1 de la conf�rence des Parties.

SYNTH�SE

La CEE approuve la convention sur le contr�le des mouvements transfrontaliers de d�chets dangereux et de leur 
�limination, adopt�e � B�le le 22 mars 1989. Cette convention est entr�e en vigueur pour l'Union europ�enne le 7 
f�vrier 1994.

La convention vise � r�duire le volume de ces �changes afin de prot�ger la sant� humaine et l'environnement en 
instaurant un syst�me de contr�le des exportations et importations de d�chets dangereux ainsi que de leur 
�limination.

Elle d�finit les d�chets qui sont consid�r�s comme dangereux. Toute Partie peut ajouter � cette liste d'autres d�chets 
qui sont r�pertori�s comme dangereux par sa l�gislation nationale.

Est consid�r� comme mouvement transfronti�re tout mouvement de d�chets dangereux ou d'autres d�chets en 
provenance d'une zone relevant de la comp�tence nationale d'un �tat et � destination d'une zone relevant de la 
comp�tence nationale d'un autre �tat, ou en transit par cette zone, ou d'une zone ne relevant de la comp�tence 
nationale d'aucun �tat, ou en transit par cette zone, pour autant que deux �tats au moins soient concern�s par le 
mouvement.

Obligations g�n�rales:

 il est interdit d'exporter ou d'importer des d�chets dangereux et d'autres d�chets vers ou en provenance d'un 
�tat non Partie; 

 aucun d�chet ne peut �tre export� si l'�tat d'importation n'a pas donn� par �crit son accord sp�cifique pour 
l'importation de ces d�chets; 

 les renseignements sur les mouvements transfronti�res propos�s doivent �tre communiqu�s aux �tats 
concern�s, au moyen d'un formulaire de notification, afin qu'ils puissent �valuer les cons�quences pour la 
sant� humaine et l'environnement des mouvements envisag�s; 

 les mouvements transfronti�res ne doivent �tre autoris�s que si le transport et l'�limination de ces d�chets est 
sans danger; 

 les d�chets qui doivent faire l'objet d'un mouvement transfronti�re doivent �tre emball�s, �tiquet�s et 
transport�s conform�ment aux r�gles internationales, et accompagn�s d'un document de mouvement depuis le 
lieu d'origine du mouvement jusqu'au lieu d'�limination; 

 toute Partie peut imposer des conditions suppl�mentaires si elles sont compatibles avec la convention. 

La convention �tablit les proc�dures de notification relatives:

La convention de B�le fixe des r�gles visant � contr�ler, au niveau international, les 
mouvements transfronti�res et l'�limination des d�chets dangereux pour la sant� humaine et 
l'environnement.
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 aux mouvements transfronti�res entre Parties; 
 aux mouvements transfronti�res en provenance d'une Partie � travers le territoire d'�tats qui ne sont pas 

Parties. 

Elle pr�voit les cas d'obligation de r�importation des d�chets dangereux, notamment si ceux-ci ont �t� l'objet d'un 
trafic illicite.

Les Parties � la convention coop�rent entre elles afin d'am�liorer et d'assurer la gestion �cologiquement rationnelle 
des d�chets dangereux et d'autres d�chets. L'objectif est donc de mettre en œuvre toutes les mesures pratiques 
permettant d'assurer que les d�chets vis�s par la convention sont g�r�s d'une mani�re garantissant la protection de 
la sant� humaine et de l'environnement contre les effets nuisibles que peuvent avoir ces d�chets.

Les Parties peuvent conclure, entre elles ou avec des non Parties, des accords ou des arrangements bilat�raux, 
multilat�raux ou r�gionaux touchant les mouvements transfronti�res de d�chets dangereux, � condition qu'ils ne 
d�rogent pas aux principes d�finis par la convention.

Une conf�rence des Parties est institu�e; elle est charg�e de veiller � la bonne application de la convention.

Dispositions concernant le r�glement des diff�rends entre Parties.

Dans le cadre de la d�cision III/1, les Parties ont pr�vu un amendement � la convention selon lequel est mise en 
place une interdiction imm�diate des mouvements transfronti�res de d�chets dangereux destin�s � l'�limination finale 
et une interdiction � partir du 01.01.1998 des mouvements transfronti�res de d�chets dangereux destin�s aux 
op�rations de valorisation des �tats figurant � l'annexe VII de la convention, soit les "membres de l'Organisation pour 
la coop�ration et le d�veloppement �conomique (OCDE), de la Communaut� europ�enne et le Liechtenstein", vers 
les �tats ne figurant pas � l'annexe VII de la convention. En l'absence de ratifications suffisantes, cet amendement � 
la convention ainsi que l'annexe VII, ne sont pas encore entr�s en vigueur.

R�F�RENCES

ACTES LI�S

R�glement (CE) n� 1013/2006 du Parlement europ�en et du Conseil, du 14 juin 2006, concernant les transferts 
de d�chets [Journal officiel L 190 du 12.07.2006]. 
Ce r�glement remplacera le r�glement (CEE) n� 259/93 � compter du 12 juillet 2007. Il a pour but de renforcer, 
simplifier et pr�ciser les proc�dures actuelles de contr�le des transferts de d�chets. Il r�duira ainsi le risque de 
transfert de d�chets non contr�l�s. Il vise �galement � int�grer dans la l�gislation communautaire les modifications 
des listes de d�chets annex�es � la convention de B�le ainsi que la r�vision adopt�e par l'Organisation de 
coop�ration et de d�veloppement �conomiques (OCDE) en 2001.

Derni�re modification le: 28.08.2006 
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